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Depuis les années 90, l’Etat social actif prend forme en Belgique. En 
2002, l’idée centrale d’activation apparaît dans les CPAS avec la loi 
sur le droit à l’intégration sociale. En 2004, le gouvernement fédéral 
met en place « l’activation de comportement de recherche 
d’emploi ». Les politiques d’activation entraînent de nouveaux 
rapports entre les institution publiques (chômage et CPAS) et les 
allocataires sociaux. L’individu doit dorénavant être actif. On 
s’éloigne des principes de solidarité de l’Etat-providence qui avait vu 
le jour après la seconde guerre mondiale pour laisser place à une 
logique de responsabilisation individuelle. Les personnes doivent dès 
lors prendre en charge leur insertion socio-professionnelle et leur 
autonomie. L’image de l’usager passif et consommateur des aides 
proposées se métamorphose en une personne idéalisée pro-active et 
responsable. Les aides sociale deviennent dorénavant conditionnées 
et contractualisées.  
 
Ces changements sociétaux ont un impact plus ou moins direct sur le 
secteur de l’aide aux personnes sans-abri, le public et la vision de 
l’accompagnement social où les questions de l’autonomie et 
réinsertion sont centrales. Elles sont d’ailleurs présentes dans la 
réglementation et les missions des associations du secteur. 
  
Or, comment mener de fronts plusieurs combats de vie, dont la 
recherche d'emploi, sans avoir de logement ? Cela semble pourtant 
être un point de départ nécessaire afin d'assurer les exigences de 
travail (compétences, hygiène, horaires, organisation etc.). ». De plus, 
comme en témoignent les travailleurs du secteur, la majorité des 
personnes qu’ils·elles accueillent sont allocataires du chômage, du 
CPAS ou n’ont pas de revenus. Une grande partie cumulent plusieurs 
problématiques qui s’imbriquent les unes dans les autres, permettant 
difficilement d’accéder ou maintenir un travail. Comment par ailleurs 
penser la dépendance, les problématiques de santé mentale en rue 
et l’activation ? 
 
 
 
 
 
 

 

Qui sommes nous ?  

La Fédération des maisons d’accueil 

et des services d’aide aux sans-abri 

(AMA) fédère des institutions 

assurant l’accueil, l’hébergement et 

l’accompagnement d’adultes et de 

familles en difficultés psychosociales. 

Aujourd’hui, nous regroupons plus de 

90 membres à Bruxelles et en 

Wallonie.  

Pour en savoir plus : www.ama.be 

Contacts : ama@ama.be  

02/513.62.25 

Qu’est ce qu’un AMA’focus?  

Les AMA’focus sont des recueils 
d’informations réalisant un focus 
thématique en lien avec l’actualité ou 
les enjeux du secteur de l’aide aux 
sans-abri.  

Cet AMA’focus est un peu particulier 
puisqu’il fait mémoire aux échanges 
qui ont eu lieu durant un de nos 
AMA’tinée.   

[Ŝǎ !a!ΩǘƛƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƳŀǘƛƴŞŜ de 
réflexion entre les professionnels du 
secteur sans-abri et de secteurs 
connexes. Elles offrent un espace de 
ŘƛŀƭƻƎǳŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭeurs 
pratiques professionnelles.  [Ω!a! 
organise 4 AMAΩtinées par an depuis 
2017. 

 

 

 

http://www.ama.be/
mailto:ama@ama.be
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Lors de notre AMA’tinée « Active-toi ! », nous 
nous sommes dès lors demandés de quelle 
manière accompagner les personnes vers la 
formation et in fine l’emploi, et si le travail est 
un réel pont vers l’autonomie et la réinsertion 
pour toutes les personnes accueillies ? La 
signification du travail est-elle la même pour 
tou·tes ?  Comment valoriser les compétences 
des personnes quelles qu’elles soient ? 
Quelles sont les contraintes ? Comment sortir 
de la culture de l’échec dans nos sociétés ?  

Nous avons abordé autant les questions liées 
à la réinsertion professionnelle mise en place 
au cours de l'accompagnement social des 
personnes sans abri que d'autres formes de 
mobilisation et de rencontres développés 
dans le secteur tel que le sport, l'art, des 
activités collectives et communautaires. En 
effet, l'accompagnement et la réinsertion par 
l'emploi est une solution parmi beaucoup 
d'autres. L'accompagnement social dans le 
secteur de l'aide aux sans-abris est global et 
approche différents aspects de la vie des 

personnes qui vont bien au-delà des questions 
liées au travail.  Parfois, les prémisses de 
l’accompagnement sont de retisser le lien 
social et de confiance.  

Alors, activer les gens mais pourquoi ? 
Plusieurs intervenants sont venus discuter 
avec nous lors de l’AMA’tinée « Active-toi ! » 
sur ces questions. Tout d’abord, Abraham 
Frassen de l’Université de Saint-Louis nous a 
présenté l’histoire des politiques d’activation 
en Belgique et leur implications actuelles sur 
le secteur et le public sans-abri. Coralie Six 
nous a expliqué les activités mises en place 
dans la maison de vie communautaire, la 
Ferme Saint Achaire.  Vincent Broucke  nous a 
présenté l’équipe de foot de la maison 
d’accueil Terre Nouvelle et Jesse Odevart le 
travail des bénévoles pour l’aide alimentaire. 
Enfin, Véronique Heene nous a parlé des Pots 
de l’Ilot, projet de réinsertion professionnelle 
de personnes ayant été sans-abri.  

 

L’équipe de l’AMA  
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« ACTIVATION ET NOUVELLE «FABRIQUE » DU CHERCHEUR D’EMPLOI 

Abraham Franssen de l’Université de Saint Louis  

 

 

 

Mise en contexte : Un trivial poursuite  

Loin d’être une catégorie « naturelle », 
s’imposant d’elle-même comme simple reflet 
d’une réalité sociale objective, la « pauvreté » 
résulte avant tout d’un processus de 
construction et de catégorisation politique, 
sociale et culturelle. 

C’est à la définition et au traitement de la 
marginalité que l’on peut le mieux reconnaître 
les logiques sociales et culturelles dominantes 
d’une société. Ce qui se passe dans les marges 
est à mettre en relation avec ce qui se passe 
au « centre ». 

Par l’aumône faite à une pauvreté sacralisée, 
la société moyenâgeuse affirmait la 
prédominance d’une vision religieuse par 
laquelle elle justifiait son ordre social et 
symbolique.  

« Le vagabond » de Jerôme Bosch 

 

En enfermant les vagabonds, la société 
moderne émergente (à partir de la fin du 

17ème et au 18ème siècle) prétendait les 
discipliner et leur inculquer une morale du 
travail.  

Ce qui se trouve chaque fois en jeu, dans la 
production sociale et culturelle de la 
marginalité et dans le type de traitement qui 
lui est réservé, c’est bien le type de 
légitimation et la nature des rapports sociaux 
d’une société. Quand bien même on prétend 
les objectiver au travers de la production 
d’indicateurs, de statistiques, de concepts, et 
au travers même de ce processus de 
construction de catégories descriptives, la 
pauvreté, la marginalité, l’exclusion, la 
délinquance, la folie, la maladie ne sont pas 
des notions objectives, mais consistent 
d’abord en un rapport social qui évolue dans 

le temps. 

La catégorisation et le traitement de la 
pauvreté distinguent au travers l’histoire 
historique, les « bons » et « mauvais » 
pauvres. Comme le montre les extraits ci-
dessous, Le système d’assistance qui va se 
mettre en place va donc dépendre de cette 
dichotomie :  

« Dans notre siècle, la charité ne peut plus être 
cette femme aveugle qui verse sans compter 
ƭΩƻǊ ŀǳȄ Ƴŀƛƴǎ ŘŜǎ ƳƛǎŞǊŀōƭŜǎΦ ¢ǊƻǇ ŘŜ ŎŜǘ ƻǊ 
se perd et tombe en mauvaises mains, trop de 
cet or alimente la paresse et le vice. La charité 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜΦ [ΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ǎŀƎŜ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ 
ŘΩŀǊǊşǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ ŀǳ ǇŀǳǇŞǊƛǎƳŜΣ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ Řƛǎǘinguer le misérable digne 
ŘŜ ǇƛǘƛŞ Řǳ ǇŀǊŀǎƛǘŜ ǇǳƴƛǎǎŀōƭŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘƻƴƴŜ 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ŘŜ ŎƘŃǘƛŜǊ ƭŜ 
ǎŜŎƻƴŘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜŀǳȄ ŎƾǘŞ ŘŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƛǘŞ ƳƻŘŜǊƴŜΣ 
cherchant à réaliser ce triple idéal Υ ƭΩƘƻǎǇƛŎŜ Ŝǘ 
la maison refuge au misérable, la prison et le 
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dépôt de mendicité au vicieux, le travail à 
ƭΩƻǳǾǊƛŜǊ ».   

Maurice Bekaert, 
5Ŝ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ DŀƴŘΣ LƳǇǊƛƳŜǊƛŜ 

Schiffer, 1895. 

Dans cette extrait, l’assistance doit être 
intelligente et raisonnée et ne consiste pas à 
un droit social.  

 

Gravure de Karl GIRARDET  

« La sécurité sociale ne cesse de sΩétendre ; sa 
marche triomphale paraît sans fin. LΩEtat ne 
veut plus de la prévoyance individuelle. Il met 
son point dΩhonneur à pourvoir à tout. De la 
sorte, alors que le bonheur ne se conçoit guère 
sans responsabilité, on a créé un nouveau type 
dΩhommes, lΩhomme à qui lΩEtat doit tout, un 
homme-enfant qui nΩest plus habitué à diriger 
sa vie, sa famille, à gérer son patrimoine, et 
qui est incapable de le faire parce que lΩEtat en 
a fait un incapable. SΩil est heureux que 
Germinal ne soit plus quΩun lointain souvenir, il 
reste que le remède choisi a multiplié les maux 
du paternalisme. Parce quΩelle perpétue une 
vision pessimiste de lΩhomme présumé 
incapable de déterminer son propre sort, il 
faut condamner la sécurité sociale » 

M. Cornil, « La sécurité sociale ou 
ƭΩŀƴǘƛǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ηΣ WΦ¢ΦΣ мфспΣ ǇǇΦ мум-182 

.  

Des règlements sont pris en France et dans le 
reste de l’Europe (principe de domiciliation, 
mesures de police et répressives) illustrant 

l’histoire longue de la mise à la marge de la 
misère et de la figure du vagabond. 

« Ordonnons que les pauvres de chaque ville, 
bourg et village, soient nourris et entretenus 
par la ville, bourg ou village dont ils sont natifs 
Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǾŀǉǳŜǊ Ŝǘ 
ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǳƳƾƴŜ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩŀǳ ƭƛŜǳ ƻǴ ƛƭǎ 
sont »  

!ǊǘƛŎƭŜ то ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ aƻǳƭƛƴΣ ŦŞǾǊƛŜǊ 
1556, France 

« Journellement se sont des plaintes à propos 
des crimes, délits, excès, détroussement qui se 
commettent par les vagabonds allant en grand 
nombre par le pays, lesquels, quand bien 
même ils ne se rendent pas coupables de 
crimes semblables, sont toutefois onéreux et 
grandement à la charge du peuple, 
demandant argent et aumône nuit et jour, 
causant grand dommage à la chose publique »  

Ordonnance de 1538, Comte du Hainaut 

Comme nous le verrons plus tard, l’irruption 
de la « question sociale » à la fin du 19ème 
siècle a explicité l’exploitation des masses 
laborieuses dans la société industrielle. Des 
institutions spécialisées se voient créées ainsi 
que qu’un travail de catégorisation des publics 
(maison de correction, dépôt de mendicité, 
hôpital psychiatrique) pour discipliner ceux en 
dehors de la norme. Par exemple, l’hôpital 
général regroupe des catégories de personnes 
désaffiliés de la société ou à la marge de la 
société. Par la mise au travail, on  tente de 
discipliner les corps et les esprits. Il s’agit 
d’une préparation du futur prolétariat et des 
employés (conformisme du travail et normes 
sociales).  
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Nous sommes passé d’une logique de charité 
au droit social et d’Etat-Providence à 
aujourd’hui, l’Etat social actif. 

« 5ŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǘǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘ 
mis sur une approche négative. La 
paupérisation et lΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŞǘŀƛŜƴǘ 
surtout combattues par des allocations de 
chômage. Cependant, garantir des revenus, 
surtout quand ceux-ci restent faibles, ne suffit 
pas à faire de personnes aidées des citoyens à 
ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ǘǊƻǇ ǇŜǳ 
de perspectives tant au niveau financier que 
social. Un Etat social actif doit faire en sorte 
que des personnes ne soient pas mises à 
ƭΩŞŎŀǊǘ Ŝǘ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴΣ ǘŀƴǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŦŜƳƳŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ŀǎǎǳǊŞ ŘΩǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ 
de protection sociale, puisse contribuer de 
manière créative à la société et concilier cela 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΦ [Ω9ǘŀǘ 
social actif investit dans les gens, la formation, 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
allocations ». 

Guy Verhofstadt, Accord de 
gouvernement fédéral du 14 juillet 1999, « La 

voie vers le 21ème siècle » 

Néanmoins, de manière constante à travers 
les époques, on observe que le traitement des 
marginaux est un mouvement balancier 
constant entre la potence et pitié, entre la 
charité et la répression, l’assistance et le 

contrôle, l’accompagnement et sa 
contrepartie. Ce traitement vise à construire, 
comme nous allons le voir, un certain type 
sujet ou d’individu.  

Une fabrique du chercheur d’emploi ?  

Métamorphose de la question sociale  

Alors que la société industrielle et l’Etat 
providence pouvaient prétendre éradiquer 
une pauvreté vue comme résiduelle, celle de 
la frange du « sous-prolétariat » non intégrée 
à la société salariale, ces dernières années ont 
vu la définition de nouvelles catégories d’« 
exclus ». De « nouveaux pauvres » ont, depuis 
une quinzaine d’années, fait leur apparition 
dans le paysage social et médiatique. Ont ainsi 
été successivement incorporés dans le camp 
des exclus tous ceux qui sont trop faibles pour 
participer au "jeu" de la compétition : les 
chômeurs, les travailleurs précarisés, les sans-
abris, les analphabètes, les demandeurs 
d'asile, les jeunes victimes de l'échec scolaire, 
les habitants des quartiers populaires, les 
personnes âgées. Que ce soient en maison 
d’accueil, en CPAS dans le travail dans les 
écoles ou en maison de jeunes, les travailleurs 
sociaux ont ainsi vu profondément s'accroître 
et se modifier les populations destinataires de 
leur action.  
 
Le terme même d’« exclu » apparaît au 
tournant des années 70 et 80 en vue de 
reformuler la question sociale de la pauvreté 
dans une société industrielle développée et 
dotée de mécanismes socio-politiques 
assurantiels et assistanciels. Ces « nouveaux 
pauvres » s’opposent aux anciens par le fait 
qu’ils sont nés de la crise et que leur nombre 
semble se multiplier.  
 
Le passage de la figure du « clochard », 
survivant anachronique d’une époque pré-
industrielle révolue, à celle, post-industrielle, 
de l’« ancien cadre devenu SDF » est une 
métaphore de cette transformation. De 
même, alors que les indigents de jadis se 
caractérisaient par la privation absolue de 
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moyens de subistance, les exclus 
d’aujourd’hui sont, pour la plupart, définis par 
leur condition d’ « assujettis sociaux », 
relevant d’ une des catégories reconnues d’ 
assistés sociaux. Ainsi la croissance des 
chiffres de l’exclusion dans nos sociétés 
traduit à la fois de nouvelles formes de 
précarités et l’extension des modalités 
institutionnelles de leur prise en charge. Les 
phénomènes de marginalisation, de pauvreté, 
d'exclusion sociale ont suscité une extension, 
et non une régression, du champ 
d'intervention de l'action redistributive de 
l'Etat. 
 

Du Centre publics d’aide sociale au Centre 
d’action sociale (CPAS) 

Au départ, le Minimex, créé en 1974, est le 
dernier filet de sécurité pour les populations 
non-intégrées permettant de « mener une vie 
conforme à la dignité humaine ». Même si il 
n’a jamais formellement été garanti comme 
droit inconditionnel, il était rendu accessible à 
des catégories quantitativement et 
qualitativement plus larges de demandeurs.  

Avec la réforme du « minimex » devenu 
« revenu d’intégration », la logique s’inverse. 
L’obtention du revenu minimum n’est plus 
considérée comme un quasi-doit et comme le 
socle à partir duquel un travail social plus 
qualitatif peut se développer. Il s’agit 
désormais d’une modalité conditionnée et 
conditionnelle. Comme contrepartie est 
demandé la disponibilité et la disposition du 
demandeur d’aide sociale à accepter un 
« emploi adapté » ou du moins s’engager dans 
un projet d’intégration sur le marché de 
l’emploi « sauf raison de santé ou d’équité ». 
D’une responsabilité collective face aux 
risques encourus par les individus, on glisse 
vers une stigmatisation de la responsabilité 
individuelle.  

En 1976, il y a 8.000 minimexés. En 1996, 
76.000, en 2013 98.000 RIS, en 2015 115.137 
RIS, en 2018, 145.126 RIS… Les CPAS fêtent 
leurs 40 ans et la pauvreté explose ! Les 

jeunes âgés de 18 à 24 ans représentent 
30,7% des bénéficiaires du revenu 
d’intégration social alors qu’ils composent 
10,7% de la population belge.   

Des mesures dans un continuum… 

Depuis 2004, les politiques sociales liées aux 
chômages vont dans le même sens : plan 
d’accompagnement des chômeurs 
(augmentant les modalités administratives du 
régime de chômage et les formes 
bureaucratique de contrôle), l’activation du 
comportement de recherche active d’emploi, 
stage d’attente au stage d’insertion, 
dégressivité accrue des allocations de 
chômage, restriction des motifs de dispense, 
révision de la notion de « emploi 
convenable », exclusion des allocations 
d’insertion… Là où le chômeur était 
stigmatiser quotidiennement dans la file de 
« pointage », il est aujourd’hui reçu dans un 
bureau d’un·e conseiller·ère en insertion ou 
d’un·e job coacher qui établit avec lui son 
bilan de compétence et définit son projet 
personnel et professionnel. On ne dit 

d’ailleurs plus « chômeur » ou « demandeur 
d’emploi » aux connotations trop passives 
mais « chercheur d’emploi » dont les 
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compétences (de présentations de soi, 
rédaction de CV, d’assertivité…) seront 
développées par la participation active aux 
modules du « parcours d’intégration ». Nous 
passons d’une « travailleur à protéger » à 
« l’individu à activer ». Le chômage qui était 
vu comme un « stock » (armée de réserve) est 
passé à une gestion des flux.  

Il existe ainsi une prolifération des dispositifs 
d’activation avec une constance par-delà les 
majorités politiques.  

Plutôt qu’un état dans l’attente d’un emploi, 
la période de chômage est désormais 
présentée comme un devenir dans un quête 
d’employabilité. Plutôt qu’une aide 
compensatoire à la précarité, c’est un 
tremplin vers l’insertion. 

Alors est-on dans un état social actif ? Un état 
social punitif ? Un état néo-libérale ? Nous 
émettons l’hypothèse d’une nouvelle fabrique 
du sujet. Nous sommes passé de la vision du 
« chômeur » à celle du « chercheur 
d’emploi », du « minimexé » au « PISSE ».  

 Chômeur  Chercheur d’emploi  

Attribution de causalité L’individu est victime et ayant droit. C’est 
l’exclusion économique et sociale qui est cause 
de l’assistance  

L’individu est responsable. C’est l’inactivité et 
l’assistance qui sont cause de l’exclusion  

Moment de 
l’intervention  

Curatif 

Une fois que l’état de chômage perdure 

Mesures spécifiques pour « chômeurs de 
longue durée 

Pro-actif (sur base de facteurs de risques  

Volonté d’intervention immédiate (« work 
first »)  

Focalisation sur « jeunes chômeurs »  

Duée de l’intervention  A durée indéterminée ou selon une norme 
prédéfinie 

Liée à un statut 

Conditionnelle, soumise à des évaluations  

Liée à un projet  

Nature de 
l’intervention  

Aide financière (allocation de compensation)  

Assurance sociale et assistance sociale  

Aide financière conditionnée au projet  

Accompagnement, coaching, formation  

Modalité de contrôle  Réglementation  

Vérification des conditions administratives 
(catégories d’ayant droit, ou moyennant 
enquête sociale)  

Lutte contre la fraude  

Contrôle bureaucratique de la disponibilité des 
chômeurs (pointage quotidien) 

Réglementation et contractualisation  

Engagements contractuels 

Vérification administratives et subjectives 
(biographie, dispositions, comportements…)  

Lutte contre « la passivité »  

Entretiens individualisés   
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Le déploiement des dispositifs : extension 

des domaines d’interventions  

L’ensemble de secteurs de l’action sociale 
s’est transformé dans ce sens. On observe 
depuis une quinzaine d’années la 
multiplication de « dispositifs sociaux » 
destinés aux publics désignés ou reconnus 
comme « précarisés ou exclus » en vue de 
favoriser leur « (ré)-insertion » et leur « 
autonomie ». Dans le secteur de aide à la 
jeunesse apparaissent les éducateurs de rue, 
les actions en milieu ouvert, les SAS pour 
décrocheurs scolaires. Dans le secteur du 
sans-abrisme émergent les dispositifs 
d’hébergement et d’urgence, les 
« maraudes », les organes de coordination 
que sont les Relais Sociaux en Wallonie, 
l’accompagnement social en logement tel que 
le Housing First. Ainsi, dans le secteur de 
l’insertion socio-professionnelle sont organisé 
des orientations, du matching, du job 
coaching, de la « capacitation ».  

Ces dispositifs d’activation, souvent confondus 
et imbriqués, ont en commun d’être des 
dispositifs de gestion des précarités et surtout 
des précarisés. On peut dégager une série de 
caractéristiques transversale à cette fabrique 
contemporaine du sujet :  

1. « L’autonomie du sujet » comme 
principe de légitimité  
 

C’est désormais au nom de sa propre 
autonomie, à conquérir par l’individu 
considéré comme déficient, que la relation 
assistantielle est motivée. Celle-ci d’ailleurs 
réfute les qualifications d’ « assistance », de « 
prise en charge », de « protection » pour 
s’énoncer comme accompagnement, soutien, 
guidance dans le cheminement de l’individu 
vers la conquête de son autonomie, dans son 
développement vocationnel, personnel et 
professionnel. 

Les assistants sociaux sont invités à passer 
d’une logique d’assistance à des bénéficiaires 
définis en fonction de leur appartenance à une 

catégorie d’ayant-droit à une logique 
d’insertion, où l’aide est davantage 
conditionnée à un projet individuel.  

2. Individualisation de l’intervention 
sociale  

Ces finalités autonomisatrices vont de pair 
avec une individualisation du traitement et de 
l’accompagnement. On passe ainsi d’une 
logique de traitement uniformisé des individus 
considérés sous l’angle de leur appartenance à 
une catégorie prédéterminée à une logique de 
traitement personnalisé d’individus davantage 
appréhendés dans leur singularité et dans leur 
globalité - du moins telle est l’intention 
explicite. Cette individualisation se veut 
chaque fois plus fine, poussant à une « 
adéquation » de l’offre institutionnelle à la 
demande et aux besoins supposés du 
bénéficiaire.  

3. Le projet comme vecteur identitaire 
de la transformation de soi  

Cette individualisation du traitement repose 
sur la notion de « projet ». Celui-ci est à la fois 
le « point de départ » et « le point 
d’aboutissement » de toute intervention, sa 
condition et sa finalité. Il constitue la 
condition même de toute intervention à visée 
psycho-sociale qui, dans la mesure où elle est 
orientée vers une adaptation de l’individu, 
implique que celui-ci s’implique dans la 
résolution de « son problème ». De condition 
au fondement de la relation assistantielle, la « 
mise en projet » (à « faire émerger », à « 
susciter », à « accompagner »… ) en vient à 
être considérée comme une fin en soi. 
 
Ces injonctions à l’autonomie individuelle et 
au projet ne s’effectuent pas sans difficultés et 
paradoxes. Le paradoxe inhérent à l’injonction 
paradoxale à l’autonomie se trouve renforcé 
par le caractère contraint ou (semi)-contraint 
de l’aide apportée. Que l’on se situe dans un 
schéma incitatif où la participation permet 
l’accès à des bénéfices secondaires ou que 
l’on soit plus directement dans un schéma 
sanctionnel, où une insuffisante participation 
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entraîne l’exclusion ou des mesures punitives, 
le travail des intervenants consiste 
précisément à surmonter la difficulté de 
favoriser l’émergence du projet sous 
contrainte. En outre, dès lors qu’elle est 
définie comme norme sociale, l’injonction à 
l’autonomie a des effets discriminants en 
opérant un clivage, au sein des populations 
désaffiliées, entre ceux qui manifestent un 
désir et une capacité d’intégration et peuvent 
dans une certaine mesure « négocier » un 
projet de vie et donner un contenu à un projet 
d’insertion et ceux qui se révèlent « inaptes », 
« incapables » ou « rétifs » à la logique du 
projet. 

4. Une logique contractuelle et une 
régulation normative « post-
disciplinaire » 

La notion de contrat (dont on peut 
évidemment discuter de l’égalité des deux 
parties qu’il implique) est au centre d’un 
nombre croissant de dispositifs.  

Ce nouveau rapport à l’autorité se manifeste 
notamment dans la procéduralisation et la 
juridictionnalisation accrue des rapports entre 
usagers et professionnels. On peut également 
observer cette transformation du mode  
d’exercice de l’autorité à travers la mise en 
oeuvre de nouveaux dispositifs de médiation 
et de gestion de la norme (médiations, 
ombudsman, pratique du contrat) qui se 
traduisent par le passage d’un mode de 
socialisation vertical à un mode de 
socialisation en apparence plus horizontal, 
fondée sur la participation des usagers à la 
définition des objectifs et à leur évaluation (« 
auto-évaluation »). 

Les nouveaux dispositifs mis en oeuvre dans le 
champ des politiques sociales peuvent être 
appréhendés comme des dispositifs « post-
disciplinaires », mais non moins contraignants, 
de gestion des identités et des 
comportements. Si la sanction a cédé, en 
partie, la place à la médiation et la 
culpabilisation à la psychologisation, il s’agit 
toujours bien de l’exercice d’un contrôle 

social, d’autant plus efficace et prégnant qu’il 
s’exerce désormais au nom de l’autonomie de 
l’individu. 
 

5. De la socialisation à la subjectivation  

Avec le primat affiché de l’autonomie et les 
modalités de sa mise en œuvre, c’est toute la 
conception de la socialisation qui s’en trouve 
bousculée. Alors que celle-ci était 
classiquement conçue comme une intégration 
dans des normes sociales, elle est aujourd’hui 
définie comme auto-construction de son 
identité. L’individu socialement intégré, ce 
n’est plus tant celui qui est conforme, qui est 
défini par ses appartenances à des catégories 
collectives que l’individu qui fait la preuve de 
son autonomie, de sa flexibilité identitaire, 
spatiale, professionnelle, qui est capable de 
construire sa place. Le contrôle ne vise plus à 
la normalisation, mais au contraire à 
l'innovation. Dans le modèle industriel de 
socialisation, on pouvait dire que « plus 
l’individu est socialisé, plus il est autonome ». 
C’est par l’intériorisation de la norme et la 
contrainte externe que l’individu pouvait se 
constituer comme sujet. Aujourd’hui, 
culturellement, c’est l’autonomie qui est au 
centre de la socialisation. Plus l’individu est 
autonome, plus il est authentique et créatif, 
plus il sait trouver en lui les ressources de sa 
gestion de soi sans se référer à des règles 
prédéfinies, plus il sera considéré comme 
socialisé.  
 
Les rôles étant auparavant déterminés par des 
institutions sociales fortes à l’autorité 
symbolique bien enracinée dans les 
consciences et désormais en voie de 
recomposition, il peut en résulter pour 
l’individu actuel une incertitude identitaire et 
chronique. L’individu contemporain est 
incertain, partagé entre le « culte de la 
performance » et la « fatigue d’être soi ».  
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ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘƾƳŜǳǊ 

 

6. La transformation des modes d’action 
publique : de l’institution au dispositif  

Sur le plan des modes d’action des pouvoirs 
publics, alors que les politiques sociales « 
classiques » étaient mises en œuvre au niveau 
central, s’appliquant généralement à 
l’ensemble du territoire national de manière 
homogène et standardisée, les « nouveaux 
dispositifs sociaux de gestion de la précarité » 
se caractérisent généralement par une série 

de caractéristiques et de logiques d’action 
spécifiques. Les nouvelles politiques et les 
nouveaux dispositifs sont décentralisés, 
promus et financés par l’État, mais mis en 
œuvre au niveau local (communal, sous-
régional...). Pour autant, cette 
décentralisation reste conditionnée à des 
critères de financement et d’évaluation dont 
le pouvoir subsidiant garde la maîtrise. Ils sont 
territorialisés (quartier, zones...) dans une  
logique de « discrimination positive ». 
 
Sur le plan organisationnel, la mise en œuvre 
de ces politiques et dispositifs implique 
généralement de nouveaux critères 
d’évaluation et de subsidiation de l’action 
(logique de projet, d’évaluation par les 
résultats, de partenariat, de qualité de 
service...). Ils répondent à une logique 
contractuelle et de financement par projet, par 
opposition à un financement stabilisé 
d’institutions. La logique contractuelle ne 
concerne pas que la relation entre les 
professionnels et les usagers. Elle tend 
également à définir le mode de 
fonctionnement des travailleurs et de leurs 
institutions. Ceux-ci et celles-ci aussi sont 
invités, de manière croissante et 
contraignante, à définir leur projet 
professionnel et institutionnel. Dès lors que le 
sens de leurs missions ne va plus de soi, il est à 
construire réflexivement. 
 

Une fabrique sous tension.  

Il co-existe un frottement entre des 
temporalités et des modalités de traitement 
administratives et bureaucratiques hérités de 
l’Etat social (persistance des découpages 
catégoriels, institutionnels et temporels, par 
exemple des conditions liées à l’âge) et 
d’autre part une logique d’accompagnement 
individualisée promues par l’Etat social actif.  

Il existe des décalages entre le temps politique 
(effet d’annonce, instruments, légitimation), le 
temps des institutions (projet collectif, 
réorganisation, nouveaux métiers), le temps 
des intervenants (accompagnement individuel 
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de 2 X 40 minutes d’entretien par an et par 
« accompagné »), et le temps des usagers 
(trajectoires biographiques, urgence et 
indétermination). 

Le décalage se trouve aussi entre 
l’individualisation et la gestion des flux, c’est-
à-dire une individualisation sans 
personnalisation. Nous sommes au carrefour 
entre un Etat gendarme, un Etat social 
protecteur et  un Etat réseau 
d’accompagnateurs. Entre réglementation et 
contractualisation, entre mise à l’emploi, mise 
à l’écart et mise au travail « sur soi », entre 
une anthropologie disjonctive (« ou ») et 
anthropologie conjonctive (« et).  

Il existe ainsi une tension entre plusieurs 
conceptions de l’activation : disciplinaire 
versus émancipatoire, professionnelle versus 
sociale. 

Les transformations des rôles et des 
métiers de l’action sociale  

Dans une société « en crise et en mutation», 
les « travailleurs des métiers de l’intégration » 
- catégorie transversale recouvrant une 
diversité de métiers, de statuts et de lieux 
d’activité (assistants sociaux, éducateurs, 
enseignants, médiateurs…) se retrouvent en « 
première ligne » de la lutte contre l’exclusion 
sociale et en « dernier rempart » de la 
solidarité sociale.  

Leur travail les met en contact avec tous ceux 
qui, parce qu’ils n’en ont pas les ressources ou 
n’en respectent pas les normes, sont fragilisés 
et marginalisés par un jeu social dur, opaque 
et sélectif : allocataires sociaux, personnes 
malades ou handicapées, jeunes délinquants 
ou en difficulté, chômeurs, adolescents en 
échec scolaire…  

Les différents métiers de l’intégration, 
relevant du secteur non-marchand public ou 
privé, se caractérisent par le double exercice 
de la solidarité et du contrôle social. D’une 
part, ils sont chargés de mettre en oeuvre la 
solidarité collective à l’égard des populations à 

la marge, d’en assurer l’insertion, la 
formation, la rééducation en vue d’en assurer 
l’intégration dans une société de plus en plus 
compétitive; d’autre part, de manière 
inhérente à leur rôle, ils sont chargés de les 
contrôler, en veillant, parfois par l’exercice de 
la contrainte et de la pression, au respect des 
normes (scolaires, sociales, 
comportementales) des différentes 
institutions, et par delà, de l’ordre social, dont 
ils sont les agents salariés. A des degrés divers 
selon la nature de leur travail, ils sont à la fois 
des « passeurs » et des « gardes-frontières ». 

Les rôles changent donc les mots changent :  
Du « contrôleur » au « facilitateur », de l’ 
éducateur à « l’accompagnateur », de 
« l’assistant social » au « coach », du 
« tuteur » au « médiateur », de 
« l’enseignant » au « praticien réflexif » …  

Rôle et identité professionnelle  

De manière opératoire, on peut caractériser 
un rôle professionnel par l’articulation, plus ou 
moins stabilisée ou conflictuelle, de quatre 
dimensions essentielles :  

¶ une finalité ou des finalités qui lui 
donne(nt) son sens culturel. Un rôle 
social est tout d’abord défini par les 
finalités culturelles qu’il poursuit;  

¶ des savoirs (savoir-être, savoir-faire..) qui 
constituent les compétences de ceux qui 
l'exercent. Pour réaliser les finalités qu’il 
poursuit (enseigner, soigner, faire 
respecter une législation,...) et donc pour 
remplir son rôle, l’agent met en oeuvre 
une série de conduites et de pratiques 
plus ou moins spécialisées, acquises par 
sa formation spécifique ou développée 
dans l’expérience;  

¶ des rétributions qui confèrent un statut 
professionnel et social à ceux qui 
exercent ces compétences. En échange 
des compétences qu’il met en oeuvre, le 
détenteur du rôle reçoit des rétributions. 
Celles-ci peuvent être formelles ou 
informelles, matérielles ou symboliques, 
internes à l’institution où il exerce son 
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rôle ou externes à celle-ci. Son statut sera 
ainsi plus ou moins élevé; 

¶ une capacité d'imposer à d'autres les 
normes de leur rôle, c'est-à-dire une 
autorité. Un rôle social s’exerce par 
rapport à autrui dans des rapports 
sociaux sur lesquels les acteurs ont une 
emprise inégale. 

Or, précisément comme nous venons de 
l’examiner, les conditions de l’intégration 
sociale de leurs publics, tout comme celles 
d’exercice de leurs rôles, connaissent depuis 
plusieurs années de profondes 
transformations. Qu’est-ce qu’être « intégré » 
aujourd’hui ? Et par conséquent qu’est-ce 
qu’« intégrer »? Les normes, les valeurs 
collectives, les modèles culturels qui 
légitimaient les pratiques du travail social, 
connaissent des bouleversements importants. 
Les attentes et les besoins des publics de ces 
différents métiers se transforment, ainsi que 
le cadre et les conditions de travail de leurs 
travailleurs. Tantôt par petites touches, tantôt 
par ruptures brutales, au travers des 

transformations de leurs missions, de leurs 
modes d’intervention et de leurs pratiques de 
terrain, les travailleurs sociaux et, de manière 
plus large, ceux des métiers de l’intégration 
sont à la fois témoins, acteurs, et parfois les 
victimes des mutations du mode d’exercice de 
la solidarité et du contrôle social de nos 
sociétés. 

A travers de l’histoire du travail social, on peut 
distinguer différentes manières de concevoir 
et de réaliser le travail social. Ces différentes 
conceptions peuvent être distinguées selon 
l'analyse que chacune d'entre elles fait des 
causes de la situation des "usagers-pauvres-
clients" et des moyens de les en sortir.Ainsi, ce 
« personnage diversement étiquetté» dont 
s’occupe et que cherche à occuper le 
travailleur social peut être défini de plusieurs 
manières, et les finalités du travail social 
dépendent de l'image que l'on s'en fait. 

Kristel Driessens a développé une typologie 
des modes d’intervention des travailleurs 
sociaux :   
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Les professionnels peuvent adopter plusieurs 
modes de gestion identitaires.  

Une construction d’identité clinique a 
également vu le jour auprès des intervenantes 
sociales. L’idée n’est pas d’être le sauveur de 
la personne mais de l’amener à réfléchir sur 
elle-même.  

 « Au début, je voulais absolument que les 
gens travaillent. Et puis, même si la personne 
trouvait un boulot pour te faire plaisir, quinze 
jour après, elle était de nouveau sans emploi 
ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊşǘŜΦ [ŀ ƎǊƻǎǎŜ 
ŘŞǊƛǾŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ƳŞǘƛŜǊΣ ŎΩŜǎǘ ƳşƳŜ 
Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ 
cherchŜǊΦ hƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŁ ǇƻǳǊ ǇŀǊƭŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ 
de solution, vraiment pas. Parce que de 
ƴƻǳǾŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ 
« Viens chez moi, tu as un problème, je te 
donne la solution ». Le sens de notre travail, ce 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ nécessairement que les gens 

travaillent Τ ŎΩŜǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳ 
travail sur elle-même. »1. 

 

                                                           
1 Cité par J. F orianne, L’Etat social actif en action in P. 
Vielle, Ph. POCHET & I. CASSIERS (dir.). [Ω9ǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀŎǘƛŦΦ 
Vers un changement de paradisme ? Bruxelles, PIE-Peter 
Lang, 2005  

 Centré sur l’organisation  Centré sur l’individu  

Centré sur le 
produit 

1. L’assistant qui suit les 
règles  

- Travail centré sur l’offre 
- Confiance limitée, 

importance du contrôle 
- Bureaucratie, distant, 

paternaliste 
2. Le contrôleur-

inspecteur : 
- Contrôle extrême 

3. Le sauveur 
- Travail centré sur la demande en situation de 

crise  
- Confiance limitée, pas de contrôle 
- Proche, personnalité, paternaliste 
4. Le solutionneur de problèmes 

- Rester centré sur la demande et les résultats  
- Fortement aliénant, crée une dépendance 

Centré sur le 
processus 

5. L’accompagnateur 
- Travail centré sur la personne  
- But : changement de comportement  
- Relation de confiance et de contrôle indirect 
- Proche, personnalisé, émancipateur 

6. Le médiateur 
- Travail avec le demandeur dans son entourage 
- But : renforcer l’aspect relationnel  
- Relation de confiance et contrôle indirect 
- Proche, personnalisé, émancipateur 
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Une logique contractuelle dans le travail 
social ?  

Il y a plus de 20 ans déjà que les contrat entre 
travailleur·euses sociaux·ales existent dans les 
CPAS. Le Projet individualisé d’intégration 
sociale (PIIS) est un contrat mutuel qui spécifie 
les droits et les devoirs du CPAS et leurs 
bénéficiaires. C’est Laurette Onkelinx, ministre 
de l’Intégration sociale de l’époque qui 
l’instaure dans son programme dès 1993 et le 
justifie de deux manières différentes. D’une 
part dans une volonté de proposer un 
accompagnement de qualité, d’autre part, 
considérant qu’un trop grand nombre de 
personne s’installent dans une dépendance… 
Au départ, cette mesure était destinée à un 
public jeune de moins de 25 ans. Aujourd’hui, 
elle a été généralisée à tous les allocataires.  

On observe actuellement que l’attitude des 
travailleurs face aux PIIS peut prendre trois 
positions différentes  

¶ Vision de PIIS comme formalité 
administrative 

¶ Vision du PIIS comme cadre 
contractuel 

¶ Vision du PIIS comme outil 
d’accompagnement  

Dans le secteur du sans-abrisme, il y a aussi 
une logique contractuelle. Dans sa thèse sur 
les contrats d’accompagnement lors de 
l’accompagnement social en logement, 
Marjorie Lelubre2 explique cette pratique. Les 
professionnels présentent un discours 
valorisant l’importance de la 
responsabilisation individuelle, ce qu’ils 
cherchent à matérialiser par le contrat. Dans 
les faits, la plupart des bénéficiaires ne se 
souvenaient pas du tout d’avoir signé un 
contrat. Ces contrats sont en fait très peu 
utilisés par les professionnels lors de leurs 
rencontres, si ce n’est en cas de crise aigüe. Le 

                                                           
2 Lelubre, Marjorie, Le prix de l’insertion, Accompagner 
vers le logement comme solution au sans-abrisme, 
L’Harmattan – collection Logiques sociales, Paris, 2018.  

contrat professionnalise la relation, alors que 
les bénéficiaires cherchent à établir une 
relation personnelle avec l'accompagnateur. 
L’auteure en déduit que le contrat est surtout 
utilisé par les professionnels car il permet de 
réinjecter du cadre, des balises dans une 
relation personnelle devenue prépondérante. 
Il s’agit d’un outil de gestion identitaire et 
relationnel du professionnel.  

Dans son ouvrage, un travailleur social dans 
l’accompagnement en logement témoigne :  

« Je crois que passer par un contrat, 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ œŀ ŀƛŘŜ 
beaucoup. Cela te permet à toi de garder ton 
cap, je suis là pour ce travail. Avec un contrat, 
ŎΩŜǎǘ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǎǳƛǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜƳǇǎΦ 
WΩŜǎǎŀƛŜ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ŏƭŀƛr dès le début ou à 
chaque évaluation, on redit le but, à quoi on 
Řƻƛǘ ŀǊǊƛǾŜǊΦ aƻƛΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
ǊŜǎǘŜǊ Ł ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
et pour moi, de pouvoir garder ma place, de ne 
pas faire trop de choses pour eux ».  

Et les personnes concernées ? (Usagers, 
clients, bénéficiaires, public cible…)  

Ces transformations impactent évidemment le 
public sans-abri. Guy Bajoit a développé 4 
réactions individuelles au mécontentement3 :  

¶ Loyauté 

¶ Exit (décrochage)  

¶ Voice (protestation) 

¶ Apathie 

Krisel Driessens a également créé une 
typologie des postures des usagers :

                                                           
3 Inspiré de A. Hirshman qui avait déjà développé les 
trois premières réactions sur base de l’observation de 
consommateurs mécontents de biens et de services  
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Autonomes Dépendants 

Le débrouillard 

Refuse la prise en charge 
formelle. Vifs sentiments de 
fierté et de honte 

Le consommateur passif 

Accepte l’offre dans 
certains domaines 

Le demandeur d’aide 
temporaire 

S’adresse à l’intervenant 
social pour des problèmes 
spécifiques et une solution 
rapide 

Le demandeur affectueux 

Client brave, dépendant – 
jour le rôle de la victime, a 
une image peu positive de 
lui-même, accepte l’aide 

Le demandeur d’aide directif  

Délègue ce qu’il ne peut assumer aux intervenant·es 
sociaux·ales de son choix 

Le collaborateur de bonne volonté  

Honnête et bon client qui participe à un processus 
d’accompagnement menant à l’autonomisation. 
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Marjorie Lelubre développe l’idée de 
carrière au sein des dispositifs 
d’accompagnement social, en 6 étapes :  

¶ Etape 1 : Entrée : un signe de 
distinction – le statut d’élu 

¶ Etape 2 : Négociation du contenu et 
des limites de l’accompagnement 
social 

¶ Etape 3 : Avoir un « chez soi » : passer 
au statut de « logé » 

¶ Etape 4 : Travailler sur l’estime de soi, 
un « inclus en devenir » 

¶ Etape 5 : deuil de la relation 
privilégiée développée vis-à-vis du 
professionnel : devenir un « inclus à 
part entière » 

¶ Etape 6 : sortir du dispositif 
d’accompagnement social, 
l’avènement de l’individu responsable 
et autonome 

Quelles sont cependant les étapes de la 
transformation identitaire des 
individus ?  L’autonomie de logement peut 
être aussi dommageable que d’être dans la 
rue. 

Pour ne pas conclure… 

Qu’est-ce que l’activation ? 

L’activation a des significations très 
différentes en fonction du contexte et de qui 
en parle.  

¶ L’activation peut être en contrepartie 
des allocations sociales. Il faut alors 
mériter ces allocations, se remuer, 
sortir de l’assistanat, tout faire pour 
améliorer ses capacités, être 
employable (bénévolat compris).  

¶ L’activation peut-être vers 
« l’employabilité », c’est-à-dire 
l’entretien et le développement des 
compétences utiles pour le marché de 
l’emploi.  

¶ L’activation vers l’emploi (règles et 
programmes systématiques en vue 
d’augmenter la participation au 

marché du travail) consiste en la 
recherche active d’emploi et la mise à 
l’emploi.  

¶ Enfin, l’activation peut être vue 
comme une participation à la vie 
sociale et in fine, l’intégration sociale.  

Différentes justifications couvrent ces 
conceptions différentes de l’activation.  

La conception disciplinaire de l’activation est 
une critique « morale » et entretient des 
effets pervers au travers de « la culture de la 
dépendance et de l’assistanat ». Il faut dans ce 
cas « mériter ses allocations ». Les droits sont 
dès lors limités et conditionnés aux efforts du 
bénéficiaire. L’objectif est dès lors le retour au 
travail et la réintégration dans la population 
active pour les politiques sociales. On se 
centre sur des actions utiles pour l’emploi.  

Dans la conception émancipatrice de 
l’activation, chaque individu doit pouvoir 
réaliser ses besoins et droits fondamentaux, 
qui ne sont pas seulement ceux de la survie 
matérielle, mais de la reconnaissance et 
l’épanouissement personnel et social. De cette 
notion de droits débouchent sur des droits  
créance mais aussi d’autonomie. On ne peut 
imposer des devoirs au citoyens que si on leur 
procure les moyens effectifs de les réaliser. Il 
s’agit d’une promotion de la citoyenneté 
active dont l’emploi n’est pas le vecteur 
exclusif. La finalité est collective (cohésion 
sociale, mixité sociale, citoyenneté…) et 
tournée sur la capacitation des personnes.  

L’état social actif en débat  

Les critiques envers l’état social actif sont les 
suivantes : Les promesses non tenues, 
fragilisations des plus démunis, passage d’une 
vision politique au psychologique, dérives 
d’une gestion managériale, une confusion des 
rôles et lisibilité réduite. L’articulation des 
dispositifs ne sont plus un tremplin mais des 
labyrinthe administratifs. On observe 
également une pseudo-individualisation 
puisque les attentes et exigences sont 
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standardisées malgré les ressources 
différentes de chacun·e.  

Les points d’appui sont  une politique des 
individus, la Capacitation (être sujet et être 
acteur), la reconnaissance (confiance en soi, 
respect de soi, estime de soi), le pluralisme 
institutionnel et une éthique du contrat.  

La logique contractuelle peut être également 
vue de manière négative versus positive. Elle 
augmente le risque de dérive de 
culpabilisation pour les personnes précaires. 
Tu avais dit que tu ferais ça et tu ne l’as pas 
fait. Inversement, elle permet de développer 
une logique de reconnaissance singulière des 
individus et non catégoriel. On accompagne 
les personnes de façon individuelle et 
valoriser leurs compétences propres. 

Le souci du social  

Le nouvel enjeu de la protection sociale 
consiste à « équiper les individus pour qu'ils 
accèdent aux supports sociaux nécessaires à 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 
ǎΩŀǳǘƻǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ 
ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀȅŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ŎΩŜǎǘ-
à-dire sans être trop exposé à la 
responsabilisation de ce qui leur arrive » 
(Astier) 

« Dans nos sociétés du risque, la promesse que 
ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ƴƻǳǎ ǇǳƛǎǎŜ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ 
places équitables ne peut plus attendre, 
comme dans les sociétés du progrès, le 
résultat des actions entreprises. Elle doit, cette 
promesse, pour être validée, commencer par 
ǎΩŞǇǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ƳşƳŜ 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ. Le travail social le plus 
qualifié ne peut exister sans commencer  par  
réchauffer le monde, et rétablir, dans le 
ƳƻƳŜƴǘ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎȅƳŞǘǊƛŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la pƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 
entre eux » (B. Ravon). 

Pour en savoir plus :  

« LΩ9ǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦŀōǊƛǉǳŜ Řǳ 
sujet » de Abraham Franssen  

https://dial.uclouvain.be/pr/boreal/object/bo
real:151906 

 

 

 

  

https://dial.uclouvain.be/pr/boreal/object/boreal:151906
https://dial.uclouvain.be/pr/boreal/object/boreal:151906
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LA MOBILISATION A TERRE NOUVELLE 

Par Coralie Six, Vincent Broucke et Jesse Odevart   
  

 

 

Créée en 1975, Terre Nouvelle est une maison 
d’accueil pour personnes sans-abri qui a une 
capacité de prise en charge de 50 personnes 
réparties sur 3 sites d’accueil : 18 places à 
Terre Nouvelle hommes, 18 places Terre 
Nouvelle femmes et 14 places (pour homme 
et pour femmes) à la maison de vie 
communautaire de la Ferme Saint Achaire. Le 
but de l’asbl est d’héberger des personnes 
sans abri sur une période limitée en les 
aidants à retrouver une meilleure situation. 
Nous travaillons pour se faire sur les axes du 
logement, administratif, de la santé, du lien 
social, de la recherche professionnelle, de 
l’épanouissement, du sport et de la culture 

Les intervenant·es nous ont présenté leur 
réflexions et trois types d’actions autour de la 
mobilisation de leurs hébergé·es au sein de 
leurs différentes structures.  

L’occupationnel à la Ferme Saint-Achaire  

Qu’entend-nous par occupationnel ?  

Tout d’abord, nous entendons par 
occupationnel, la réinsertion par le travail. 
Historiquement, l’occupationnel à la ferme 
existait avant l’existence de la maison de vie 
communautaire. La Maison d’accueil existait 
dès les années 70. Une réflexion a été amenée 
sur la manière de créer du lien, d’activer et de 
valoriser les hébergés. Quoi faire en journée ? 
Le Bourgmestre propose alors à Terre 
nouvelle de reprendre une ferme pour en 
faire un projet d’occupation pour les hébergés 
des maisons d’accueil. Ils ont bâti sur cette 
ferme ce qu’on appellera plus tard, une 
maison de vie communautaire4.  

                                                           
4 Structure qui assure aux personnes ayant 

préalablement séjournée en maison d’accueil un 
hébergement qui peut être de longue durée et un 
accompagnement visant l’autonomisation et la 

 

Au sein de la ferme, ont été créées diverses 
activités (Gros bois, petits bois, agneaux, 
potager, tâches quotidiennes tels que la 
cuisine, le ménage, le nettoyage…).  

 

Quel est notre objectif ?  

Le but de cette initiative est de développer 
une dynamique et créer un rythme pour les 
hébergés et les habitants de la ferme. La 
ferme est aussi ouverte à d’autres ASBL de 
Mouscron. Cela crée du lien est permet 
d’observer une évolution positive auprès des 
hébergé·es.  

Quelle est importance de l’action ?  

L’idée n’est pas de juste mettre les gens au 
travail. Il y a l’idée de mettre en action et de 
valoriser les personnes, redonner de la valeur 
au travail, développer la création de liens 
sociaux et de rythmer la journée par les 
occupations. 

Contrairement aux maisons d’accueil où 
l’hébergement est limité dans le temps, la 
cadre de la maison de vie communautaire 
permet un accompagnement à plus long 
terme, et de s’adapter aux rythme des 
personnes 
                                                                                    
réinsertion sociale. (Structure propre à la Région 
wallonne). 
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La mise en occupation permet par après de 
réfléchir sur une formation pour une future 
profession et à terme, acquérir de 
l’autonomie.  

Est-ce obligatoire ? Non, mais l’idée est de 
s’inclure dans un groupe. C’est informel. La 
majorité des gens font quelque chose dans la 
collectivité et dans le quotidien 
communautaire. En général, chacun s’investit 
même un petit peu. Il y  

Bénévolat et inclusion à la banque 
alimentaire 

Cela débute par l’histoire de John Van Hengel. 
Il monte un projet de récupération dans les 
magasins des denrées alimentaires pour les 
redistribuer. Aujourd’hui, cela concerne 327 
bénévoles,  18.000 tonnes de vivres récoltées, 
618 associations agréées, 770.000 personnes 
aidées. 550.000 repas distribués. 2000 
personnes aidées à Mouscron. Tous les jeudis 
matin, la banque alimentaire distribue les colis 
alimentaires.  

 

Quel est le sens du projet ?  

Ce projet permet aux hébergés de la maison 
d’accueil Terre Nouvelle de donner en coup de 
main à la banque alimentaire. Le sens est 
inscrit dans l’entraide, car les hébergés sont 
aidées et peuvent à leur tour aider d’autres 

personnes. Ils s’inscrivent dans un groupe, la 
mise en action permet de se sentir utile, ça les 
motive chaque semaine. La mise en action 
permet une évolution positive et une réflexion 
et mise en évidences des compétences des 
personnes.  

Le statut de personnes qui viennent ? Il n’y 
aucune obligation, c’est sur base de 
volontariat.   

La mobilisation par le sport à Terre 
Nouvelle 

Vincent est éducateur à Terre Nouvelle. 
Depuis 13 ans, il organise le foot de rue. Dès le 
début, il souhaitait mettre en place une 
activité sportive avec les hébergés. En effet, 
les personnes situation de précarité n’ont pas 
forcément un accès facile aux infrastructures 
pour pratiquer un sport.  

Ainsi, depuis une dizaine d’année, l’ASBL Terre 
Nouvelle développe en projet d’insertion de 
personnes sans abri via la pratique de football 
par la création :  

ǒ D’une équipe  
ǒ D’entraînements réguliers 
ǒ De participation comme supporter de 

notre club de D1 le REM 
ǒ De séjours team building 
ǒ De tournois inter maison d’accueil, de 

tournais locaux, de tournois nationaux 
et internationaux 

Ils participennt depuis 2013 au championnat 
national de la Belgian Homeless Cup (pour 
plus d’infos : www.belgian homelesscup.be) 

La Belgian Homeless Cup est une compétition 
socio-sportive pour les personnes sans abri et 
sans chez soi. Leur slogan « Courage above 
all ! »  montrent leur croyance en la force du 
football et des personnes !  

Terre Nouvelle a aussi tissé un réseau de 
partenaires tel que le club de REM, le CPAS de 
Mouscron, le service des sports de la ville de 
Mouscron, la maison de jeunes la Ruche, 

www.belgian%20homelesscup.be
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l’ASBL l’Estrella et la Belgian Homeless Cup 
pour optimiser leur force d’action.  

Ils sollicient aussi régulièrement la presse 
locale et nationale pour promouvoir notre 
projet et dénoncer la précarité et les inégalités 
sociales en valorisant les personnes sans abri 
qui se battent pour s’en sortir (plus d’infos sur 
la page Facebook : Mouscron foot de rue).  

Quel travail cela permet-il ? 

¶ L’estime de soi 

¶ La confiance en l’autre 

¶ Le respect et le fairplay 

¶ L’accès au sport  

¶ L’accès à la santé 

¶ Le courage  

¶ L’insertion  

¶ L’insertion dans un groupe 

L’idée du projet de valoriser les gens en 
dehors des étiquettes en jouant au foot. Le 
simple de fait valoriser positivement les 
compétences de personnes est déjà énorme 
pour les personnes qui sont parfois trop ancré 
dans une vision négative d’eux-même.  

C’est un travail complémentaire à celui 
effectué en maison d’accueil, une autre 
manière de revaloriser les personnes, être 
attentif à l’hygiène et à la santé. Il y a 
également une équipe féminine à Mouscron. 
Cela permet de structurer les personnes 
autour d’une activité, d’aller vers une 
éventuelle réinsertion professionnelle (la 
Ruche) et faire rencontrer des mondes 
différents issus de différents partenaires.  

« Nous croyons que chaque personne qui 
trouve en elle le courage et la force 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƎŀƎƴŀƴǘΦ 
Chaque personne qui se trouve dans une 
situation difficile est un battant, un survivant. 
Nous sommes convaincus que tout le monde a 
des faiblesses mais aussi des points forts, que 
tout le monde a du talent et du potentiel. 
tŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŜǎǘ ζ sans espoir » ou « perdu » 
pour la société. A partir de la force que les 
joueurs ont en eux et de la motivation issus du 

ƧŜǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ 
approprié, donner à nouveau une direction 
positive à leur vie. » 
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LES POTS DE L’ILOT  

De Véronique Heene 

Actif, un sans-abri ?  

Le sens commun (favorisée par l’image 

véhiculée dans les médias) voit souvent la 

personne sans-abri de manière extrêmement 

passive. Or, être sans chez soi demande de se 

déplacer tous les jours pour trouver un 

endroit où dormir, se laver, aller d’un service 

social à l’autre… En réalité, le phénomène du 

sans-abrisme demande une grande 

mobilisation des personnes concernées. Etre 

« sans chez soi », c’est loin d’être inactif... 

Présentation de l’Ilot et de son projet 

pédagogique.  

L’Ilot développe son action autour de cinq 

axes de travail : accueil d’urgence, 

hébergement temporaire, logement, 

formation & emploi et santé alimentaire. 

L'asbl propose des solutions durables et 

d’urgence 

L’Ilot allie un travail collectif et psycho-social 

individuel. Les valeurs de l’institution sont 

l’inclusion et la participation, le respect et la 

dignité, l’autonomie et l’émancipation. 

Un projet d’économie sociale – les Pots de 

l’Ilots   

Les Pots de L’Ilot sont 4 pots bio réalisés avec 

des produits locaux, dans un environnement 

professionnel avec des personnes en grande 

précarité et sans-abri en formation aux 

métiers de l’HoReCa.  

Les pots sont vendus dans un réseau de 

magasins bio et en ligne via le site internet.  

D’où vient l’idée des Pots de L’Ilôt ?  

Tout d’abord, l’idée a émergé au sein du 

Centre d’accueil de jour Le Clos qui propose 

des services de 1ère nécessité : des repas, des 

douches gratuite et des repas. Ce sont des 

bénévoles et des usagers qui aident à les 

préparer. Les personnes peuvent recevoir des 

bons pour un repas en échange de leur aide. 

Ce système a permis de constater que, parmi 

les publics, même s’ils n’avaient pas 

forcément les compétences au départ, 

certains découvraient un intérêt pour la 

cuisine. Cela a permis à certains de d’acquérir 

un nouveau savoir-faire et de s'insérer dans 

un programme de formation individualisée.  

Nous avons également choisi de développer 

un projet dans l’Horeca car ce secteur permet 

de créer des emplois non délocalisables à 

Bruxelles. C’est également un domaine où il y 

aura toujours de l’emploi. De plus, il y a des 

qualifications diversifiées. Nous avons 

développé 3 profils : agent d’entretien, 

commis de cuisine et chauffer-livreur. Ce 

projet nous permet également de mettre en 

place un suivi personnalisé des personnes 

avec une sensibilisation autour de la santé 

alimentaire.  

Le programme de formation est le suivant : 

Après l’entretien d’embauche et avant 

l’engagement, nous proposons une journée de 

test et un entretien social permettant de 

dresser le portrait de la personne (ses 

connaissances, ses compétences). Le but est 

d’identifier les manques et les formations 

disponibles (extérieurs et stage / ou 

restaurants partenaires).  

Plus d'infos :  

¶ https://potsdelilot.be/  

¶ http://ilot.be/  

https://potsdelilot.be/
https://potsdelilot.be/
http://ilot.be/

